
 

 

 

      

   

 

   

                                     

        

 

 

 
        
 

                       

 

 

                                                                

 

    

 

  
 

 

Bonne rentrée à tous les élèves 

et bienvenue à M le Directeur 

 

D’HEIM EM DORF 
   Bulletin trimestriel n°472   Octobre - Décembre 2023 

 

 

LOTO DES 

SAPEURS-POMPIERS 

Samedi 18 novembre 2023 

à la Salle polyvalente 

BOURSE AUX JOUETS 

ET VÊTEMENTS 

Dimanche 26 novembre 2023 

à la Salle polyvalente 





Le mot du Maire

 
 

C’est la rentrée ! 

Au moment d’écrire ces lignes, la rentrée de 

septembre et la fin des vacances sont déjà 

dernière nous et chacun a repris ses activités 

quotidiennes et surtout, tous les enfants de 

notre commune ont retrouvé le chemin de 

l’école.  

Pour la nouvelle année scolaire, nous 

accueillons, M. Julien AMMIRATO qui a repris 

le poste de Directeur d’école et d’enseignant 

pour les élèves de maternelle et de CP. Nous lui 

souhaitons la bienvenue dans notre commune 

et comme à l’ensemble de l’équipe 

enseignante et pédagogique, des parents et 

des élèves une année scolaire sereine et 

réussie !  

 

Pour la municipalité, c’était aussi la rentrée et 

l’occasion pour nous de faire aboutir quelques 

dossiers sur lesquels élus et agents ont 

travaillés. Cela devrait notamment être le cas 

de celui de l’éclairage public, pour lequel nous 

avons reçu les financements espérés et avons 

donc pu signer le marché des travaux.  

Suite à la pose d’enrobés, le marquage au sol 

sur la RD432 vient d’être repris dans les zones 

les plus dangereuses. Il sera suivi par la mise en 

place d’éléments de sécurisation notamment 

aux entrées du village. Mais avant la réalisation 

des travaux, le dispositif retenu devra être 

validé par l’unité routière.  

D’autres projets sont sur le point de se 

concrétiser, je ne manquerai de vous tenir 

informé en fonction de leurs avancées. 

 

Réaménagement du site des gens du 

voyages sédentarisés 

Un sujet sur lequel nous travaillons depuis de 

nombreuses années en collaborations avec les 

partenaires institutionnels est celui du 

réaménagement du site des gens du voyages 

sédentarisés. 

Comme vous le savez les premières familles de 

nomades se sont installées il y près de 65ans, 

en bordure de la route départementale 432. 

Les habitants vivent dans des conditions 

précaires sans assainissement et sans véritable 

accès à l’eau et le stationnement de véhicules 

à proximité immédiate de la route  

 

 

départementale représente un danger réel 

pour les familles et les usagers de la route. 

 

Voilà plusieurs années que nous avons pris ce 

sujet à bras le corps pour régler ces 

problématiques. Vu la complexité du dossier, je 

savais que nous ne pourrions pas trouver une 

solution à l’échelle de la commune, c’est 

pourquoi nous avons fait appel au soutien de 

nos grands élus et aux services de l’Etat.   

Depuis 2013, il aura fallu maintes et maintes 

réunions, la mobilisation de nombreux services 

et d’élus, des études de faisabilités, le rachat de 

terrain, des recherches de financements, pour 

aboutir à un projet réalisable. Je veux rendre 

un hommage appuyé à Mme Drexler qui a pris 

ce dossier en main en tant que Conseillère 

départementale et qui le suit toujours avec 

autant d’enthousiasme en tant que Conseillère 

d’Alsace et Sénatrice. C’est grâce à son 

engagement et à celui de nos Sous-Préfets 

successifs et des services de la DDT que ce 

projet et son financement peuvent enfin entrer 

en phase de réalisation. 

 

Notre projet vise : 

- à améliorer la sécurité le long de la 

départementale aux abords du site et la 

situation sanitaire par l’extension du réseau 

d’eau pour assurer l’alimentation du site et 

l’installation d’un système d’assainissement. 

- à réaliser des logements adaptés aux 

situations des familles (PLAi et terrains 

familiaux) 

- à accompagner les familles vers une 

intégration sociale qui est dès à présent 

assurée par l’association Appona grâce à un 

financement particulier de la CAF. 

 

Le projet mobilise à côté de l’Etat et des élus un 

nombre important de partenaires financiers : 

la CeA, la Communauté de Communes 

Sundgau, la Caf, HHA, AVA, Appona 68, et la 

Fondation Abbé Pierre.  

Son aboutissement sera donc le fruit d’une 

belle collaboration et est dès à présent cité 

comme projet de référence pour notre Région. 

 

 



 

La commune a financé l’achat des terrains et 

sera en charge de son aménagement.  

Cette partie des travaux sera financée par l’Etat 

dans le cadre d’un programme de résorption 

de l’habitat indigne. Les logements seront 

réalisés par Habitats de Haute-Alsace en tant 

que bailleur social, qui percevra des loyers des 

occupants. Tout au long du projet un 

accompagnement social sera assuré auprès des 

familles. 

Nous entrons maintenant en phase 

opérationnelle avec la réalisation des plans et 

les travaux sur le terrain devraient débuter 

l’année prochaine. 

 

Manifestations à venir 

Ce bulletin étant le dernier de l’année, je vous 

annonce  dès à présent deux dates importantes : 

le samedi 11 novembre à 11h, aura lieu la 

Cérémonie de Commémoration du 

105ème anniversaire de la signature de  

 

 

 

l’armistice de 1918. Nous nous retrouverons 

devant le Monument aux Morts pour rendre 

hommage aux victimes civiles et militaires de la 

grande guerre. Nous serons accompagnés pour 

cela par les élèves de l’école et leurs 

enseignants. 

Quant à la Fête de Noël des Aînés, nous avons 

retenu la date du dimanche 10 décembre pour 

recevoir autour d’une bonne table les « 65ans 

et plus ». Bien entendu d’ici là, une invitation 

personnelle sera adressée aux personnes 

concernées. 

Je vous invite également à être attentifs à 

toutes les manifestations et rencontres 

proposées par nos associations locales et à y 

répondre présents pour soutenir leurs 

initiatives. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Michel DESSERICH, votre Maire 

 

INFORMATIONS A NOTER ! 

OPERATION BRIOCHES 
« L’opération brioches », 

millésime 2023, s’est achevée. 

On peut la qualifier d’année 

record ! 
 

Tout d’abord MERCI pour votre générosité, 

cela concerne les fidèles villageois voire même des 

personnes extérieures. 

371 brioches ont été vendues et 130€ de dons ont 

été récoltés. 

 Un grand merci à l’équipe de vendeurs et vendeuses 

à savoir BETSCHA Mireille, Colette et Jean-Claude 

HAEGY, HEINRICH Colette, SCHALK Anne-Lise, 

MULLER Materne. 

Pour l’équipe, Nicole MULLER 

CHASSE : dates des battues  
L'association Saint Colomban Rossberg, adjudicateur de la 

chasse sur le ban de la commune de Heimersdorf, nous 

informe des dates de battues pour la saison 2023-2024 : 

 

- le dimanche 22 octobre 2023,  

- les dimanches 12 et 19 novembre 2023, 

- les dimanches 3, 10 et 17 décembre 2023 

- le mardi 26 décembre 2023 

- les dimanches 14, 21 et 28 janvier 2024. 

 

Toutes les règles de sécurité en vigueur 

seront appliquées et les parcelles chassées 

seront signalées sur les chemins d’accès 

principaux. 

 

COMMANDE 

BOIS DE CHAUFFAGE  
Les personnes intéressées par du bois de 

chauffage sont priées de s’inscrire en Mairie 

avant le 31 décembre 2023. 

 

 
 

CALENDRIER 2024 

des Sapeurs-Pompiers 
Les Sapeurs-Pompiers de Heimersdorf passeront dans 

le village pour leur traditionnelle vente de calendriers 

le samedi 2 décembre 2023. 

Merci de leur réserver un bon accueil ! 

 

 



Etat civil 
 

Naissances 
• Le 6 septembre 2023 est née Athéna BECKER 

Fille de Aurélie HUILIO et Dimitri BECKER, domiciliés 49 route de Feldbach. 

• Le 22 septembre 2023 est né Léo PEUVRELLE 

Fils de Marie-Miranda SCHMIDLIN et Stéphane PEUVRELLE, domiciliés au 29A rue de Feldbach 
 

Sincères félicitations et bienvenue à Athéna et Léo ! 
 
 

Mariages 
se sont unis par les liens du mariage : 

• Anne ALIPHON et Kévin PETITGIRARD le 1er juillet 2023 

domiciliés au 42 rue Principale 

 

• Stéphanie GIBEAUX et Noël ADAM le 5 août 2023  

domiciliés au 14 rue de la Colline 

 

• Najat BOUSETA et Emile WEISS le 23 septembre 2023 

domiciliés au 30 route de Feldbach 

 

 

 

 

 

 

 
Anniversaires 

• 85 ans : le 23 juin Madame SCHLECHT Annick 

domiciliée au 6 rue de la Colline. 

• 90 ans : le 2 juillet Monsieur FEDERSPIEL Aimé 

domicilié 13 rue du Muguet. 

• 85 ans : le 9 août Monsieur HELTERLIN Alphonse 

domicilié au 27 rue Principale. 
 

Sincères félicitations à nos Aînés ! 
 

 

 
 
 
 
 
Décès  

• Le 10 juillet 2023 de Monsieur MORGEN Jean-Claude, né le 7 novembre 1945. 

• Le 29 août 2023 de Monsieur MUNCH Raymond, né le 20 novembre 1954. 
 

Sincères condoléances aux familles en deuil. 
 

REMERCIEMENTS 
 Mme SCHLECHT Annick remercie le Maire et la Municipalité pour leurs attentions à l’occasion de son 

85e anniversaire. 

 Jacqueline et Régine tiennent à remercier M. le Curé Vincent Fréchin, M. Michel Muller ainsi que la 

chorale suite au décès de M. Jean-Claude Morgen. Elles remercient également la Municipalité de 

Heimersdorf pour la mise à disposition de la salle. 

 

 

 
 

Nous adressons nos sincères félicitations 
aux heureux mariés ! 



EXTRAITS DES PRINCIPALES DECISIONS 

DES REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Réunion du 19 juin 2023 
 
 
 
Demande de subvention dispositif Fonds Vert 2023. 
 
Monsieur le Maire rappelle que lors du Conseil municipal du 3 avril 2023, la décision a été prise 
de procéder au remplacement des luminaires qui fonctionnent actuellement selon des 
technologies énergivores par de la technologie LED.  
Une étude et un chiffrage ont été réalisés par l’entreprise Pontiggia avec qui nous avons un 
contrat de maintenance de l’éclairage public. Les sommes correspondantes ont été inscrites au 
budget 2023. 

 
Une demande de subvention a été déposée auprès de Territoire d’Énergie Alsace. Étant donné 
que le « Fonds vert » est cumulable avec d’autres dotations de l’État, avec un minimum de 20 
% de financement par la Commune, Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de 
solliciter des financements pour l’année 2023, au taux le plus élevé, dans le cadre du « Fonds 
Vert ».  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’annonce de la Première Ministre, le 27 août 2022, relative à la création du « Fonds Vert », 
fonds pour l'accélération de la transition écologique dans les territoires, 
Vu la circulaire du Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires, en date 
du 14 décembre 2022, relative au déploiement du fonds d’accélération de la transition 
écologique dans les territoires, 
 
Considérant que le « Fonds Vert » vise à accélérer la transition écologique des collectivités et à 
les accompagner dans leurs projets de performance environnementale, d’adaptation au 
changement climatique et d’amélioration du cadre de vie ; 
Considérant que la Commune de Heimersdorf envisage de déployer un projet pouvant relever 
des mesures de soutien proposées par le « Fonds Vert », 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après avoir délibéré : 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres pré sents et représentés :  

• décide de solliciter l’aide financière de l’État au taux maximum, au titre du dispositif 
« Fonds Vert », pour le remplacement des luminaires qui fonctionnent actuellement 
selon des technologies énergivores par de la technologie LED ; 

• autorise Monsieur le Maire à solliciter cette subvention auprès de l’État ; 
• autorise Monsieur le Maire à signer tous actes et documents relatifs à cette 

subvention ; 
• s’engage à prendre en charge, le cas échéant, la différence entre le taux maximum 

de subvention sollicité au titre du fonds vert et le taux réellement appliqué. 
 
 
 
 
Adjudication de chasse 2024/2033, consultation des propriétaires fonciers ayant 
à se prononcer sur l’affectation du produit de la l ocation de la chasse.  
 
Dans le cadre du renouvellement des baux de chasse sur le ban communal, Monsieur le Maire 
informe le Conseil que les baux actuels des chasses communales expirent le 1er février 2024. 
Les chasses seront donc remises en location dans les mois qui viennent pour une nouvelle 
période de 9 ans soit du 2 février 2024 au 1er février 2033. 
 
 
 



 
 
Issus de la loi locale du 7 février 1881 sur l’exercice du droit de chasse, les articles L.429-2 et 
suivants du Code de l’Environnement donnent mandat à la commune pour relouer les chasses 
au nom et pour le compte de la collectivité des propriétaires fonciers. 
 
 
La location des chasses aura lieu conformément à un règlement dénommé “Cahier des charges 
type des chasses communales” arrêté par le Préfet, après consultation des organisations 
représentatives des communes, des chasseurs, des agriculteurs et des propriétaires forestiers.  
 
La procédure de mise en location de la chasse débute par la consultation des propriétaires 
fonciers sur l’affectation du produit de la chasse conformément au cahier des charges. 
 
Le produit de la location de la chasse peut être acquis à la commune si deux tiers au moins des 
propriétaires de la commune possédant deux tiers des terrains chassables en décident ainsi, la 
commune utilise les fonds dans l’intérêt collectif local. 
Lorsque la double majorité n’est pas réunie, le produit de la location est réparti entre les 
propriétaires. 
Le mode de consultation des propriétaires fonciers est laissé à l’appréciation du Conseil 
Municipal qui doit se prononcer par voie de délibération.  
Concernant le mode de consultation des propriétaires fonciers deux options sont envisageables 
: 

- soit les propriétaires fonciers sont convoqués à une réunion publique selon l’usage local 
(affichage en Mairie, publication par voie de presse…) 

- soit les propriétaires fonciers sont consultés par écrit. Cette deuxième option a été 
retenue dans le cadre des précédentes locations de la chasse communale. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’ unanimité, 
 
DECIDE de consulter les propriétaires pour l’abandon du loyer de la chasse à la commune 
dans le cadre d’une consultation écrite. 

 
 
 
 
 

Délégation au Maire pour signature d’actes notariés  pour l’acquisition de 
parcelles dans le cadre de la réhabilitation du sit e des gens du voyage 
sédentarisés . 
 
M. le Maire rappelle que dans le cadre de la réhabilitation du site des gens du voyage 
sédentarisés, la Commune a fait l’acquisition en 2019 de terrains pour l’implantation du projet et 
possède l’ensemble de l’emprise foncière destinée au projet, exceptées les parcelles n°1 et 2-
section 7, qui sont privées et appartiennent aux familles occupantes en indivision. 
Afin de toucher la totalité des subventions RHI de l’Etat, M. le Maire rappelle également que la 
CNLHI impose une maitrise foncière communale de toutes les parcelles dans un délai de 8 ans. 
Après sollicitations, les familles concernées ont donné leur accord pour la cession de ces 
parcelles dans le cadre du projet de réhabilitation du campement. 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’acquérir à l’euro symbolique les parcelles situées 
sur le ban communal, cadastrées : 

- section 07 n°1 appartenant à la famille Weiss/ Winterstein 
- section 07 n°2 appartenant à la famille Reinhart 

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unani mité, 
DECIDE : 

- de donner son accord pour l’acquisition de ces parcelles ; 
- de prendre en charge les frais de notaire ; 
- de donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour la signature des actes notariés 

auprès de Maître Mary STUDER, Notaire à Hirsingue. 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La cérémonie de la Fête Nationale a été organisée le vendredi 14 juillet 2023 en soirée au Monument 

aux Morts de Heimersdorf. Par une chaleur estivale, le public était venu nombreux pour rendre 

hommage au Corps local des Sapeurs-Pompiers. 

Six Sapeurs-Pompiers ont été plus particulièrement mis à l’honneur et se sont vus attribuer une 

médaille : 

 le Sergent honoraire Claude Burger a reçu une médaille Grand Or pour 40 années de service, 

 le Caporal-chef David Heinis a reçu une médaille échelon Or pour 30 années de service, 

 le Caporal Frédéric Heinis a reçu une médaille échelon Argent pour 20 ans de service, 

 les Caporaux Kathy Betscha, Rémi Liégeois et Gaël Lambolat ont reçu la médaille échelon 

bronze pour 10 années de service. 

 

L'Adjudant Yann Kuster a également été promu et nommé au grade d'Adjudant-chef. 

 

Monsieur le Maire Michel Desserich ainsi que Mme la Sénatrice Sabine Drexler ont félicité les 

récipiendaires et ont salué le grand dévouement des Sapeurs-Pompiers et l'importance d'un Corps 

local dans le village. 

La cérémonie a été réhaussée par la présence toujours très appréciée de l'Ensemble Musical et 

Folklorique de Hirsingue. 

Un cortège, emmené en musique par l'EMF, les Elus, et les Sapeurs-Pompiers, a conduit l'ensemble 

des convives vers la salle polyvalente pour le verre de l'amitié offert par la Commune. 

Un bal tricolore organisé par l'Amicale des Sapeurs-Pompiers a permis aux villageois de se retrouver 

et finir la soirée dans la bonne humeur. 

 

Félicitations aux récipiendaires 

et merci à notre corps local des Sapeurs-Pompiers 

 

 

Cérémonie du 14 juillet 

Les Sapeurs-Pompiers 

mis à l’honneur 
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Dimanche 10 septembre dernier, sous un soleil radieux, les membres du Conseil municipal accompagnés 

de leur famille, des agents de l’ONF et des représentants des chasseurs, se sont donnés rendez-vous dans 

la forêt de Heimersdorf. Le renouvellement des baux de chasse étant d’actualités, ce fut l’occasion de se 

familiariser et de mieux comprendre l’ac#vité de la chasse. 

 

 

 

 

M. Curie, Président de l’Associa#on de Chasse Saint Colomban-Rossberg, actuel locataire de la chasse 

communale, et M. Kloetzlen, Garde-Chasse, nous ont expliqué l’organisa#on 

d’une journée de chasse dans notre forêt. 

 

 



 

Au fur et à mesure de notre avancée dans la forêt, les représentants de l’ONF, M. Gaël Fellet et Mme Hélène 

Bay, nous ont parlés de l’état de santé de notre forêt qui subit de plein fouet le dérèglement clima#que. 

L’absence d’eau et les tempêtes de ces dernières années ont énormément fragilisé notre forêt. 

 

 

 

Après ce2e ma#née très enrichissante, nous nous sommes tous réunis dans la salle de convivialité où 

chacun a pu échanger autour d’un repas. 

 

 

Les membres du Conseil municipal ainsi que les personnes accompagnantes remercient les 

représentants de l’ONF et de l’Associa�on de Chasse pour ce e ma�née d’informa�ons ! 

 

Ar�cle et photos Jean-Christophe ASTRUC, Conseiller municipal 
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BOURSE AUX JOUETS ET VÊTEMENTS 
L’ASH organise une bourse aux jouets et vêtements enfants 

le dimanche 26 novembre 2023 à la salle polyvalente d’HEIMERSDORF. 
La fiche d’inscription est jointe au bulletin communal, n’hésitez pas à vous inscrire, places limitées ! 

 

 

 

Solidarité  
Caritas Alsace à l’épreuve des crises 
 

Caritas Alsace compte 7 équipes dans le Sundgau. 

En 2022, les 92 bénévoles du secteur ont aidé 356 familles en situation 

de pauvreté. Comme on pouvait le craindre, l’augmentation du coût de 

l’énergie et l’inflation dans le domaine alimentaire ont d’abord touché les plus pauvres. 

Dans le Sundgau, les équipes les plus éloignées des grandes villes sont celles qui ont connu la plus forte hausse 

d’activité en 2022. L’épicerie solidaire de Ferrette n’avait jamais aidé autant de foyers (143) qu’en 2022. Hausse 

d’activité spectaculaire également pour Hirsingue (32 familles aidées en 2022, contre 18 l’année précédente) et 

pour Seppois (14 familles en 2021, 22 en 2022). 

Les bénévoles d’Altkirch ont tissé des liens avec les élèves du lycée. Partenariat qui s’est traduit par des collectes 

organisées par les élèves en janvier, des lectures d’histoires pour les enfants du quartier Saint-Morand en été, et 

une opération « manala solidaires » en décembre. 

L’équipe d’Illfurth, qui accompagne une trentaine de 

familles par an, a pour sa part déménagé dans l’ancienne 

mairie de Spechbach-le-Bas. Enfin, le Grenier de la 

solidarité d’Illtal, ouvert à tous, continue de proposer des 

meubles et du matériel de décoration. L’argent récolté 

permet de financer les actions solidaires de l’équipe. 
 

Nos équipes sundgauviennes accueilleront avec plaisir de 
nouveaux bénévoles prêts à participer aux projets et 
proposer de nouvelles activités solidaires. 
Renseignements sur www.caritas-alsace.org 

 

Faire un don à Caritas Alsace, c’est aider à côté de chez soi. Don sécurisé sur notre site ou par chèque à l’ordre de 

Caritas Alsace, 5 rue St-Léon, 67082 Strasbourg Cedex. Chaque don donne droit à une réduction d’impôt de 75% : 

un don de 100€ ne coûte plus que 25€ après impôt. 

 

 



AS HEIMERSDORF BASKET 

 

LE RENOUVEAU 

Si l’intersaison a été mouvementée, les clubs de Waldighoffen et de Moernach étant sortis de la CTC 

JURA ALSACIEN BASKET (JAB), la saison de basket a recommencé sur les chapeaux de roue. 

En effet, il a fallu, entre les mois de juin et de septembre, réorganiser totalement la Coopération 

Territoriale passée de 4 à 2 clubs. Les dirigeants se sont activés pour mettre la CTC sur de bons rails et 

proposer une offre de qualité à nos licenciés ou futurs adhérents. La CTC JAB est constituée aujourd’hui 

des clubs de l’AS Heimersdorf et du BC Vieux-Ferrette. Ces deux clubs s’appuient sur des valeurs 

essentielles dans le sport (respect, partage, solidarité, combativité, fair-play…) et avancent encore plus 

vite, ensemble, avec un nouveau dynamisme.  

Ainsi, depuis fin août, nous accueillons de nombreux licenciés qui ont décidé de nous faire confiance.  

Nous n’avions plus eu autant de licenciés depuis de nombreuses années et nous ferons notre maximum 

pour que chacun puisse se sentir bien dans notre structure.  

 

LES SENIORS MASCULINS 1 

Notre nouvelle équipe 1 n’est pas si nouvelle que ça ! Les anciens d’Heimersdorf qui ont écrit de 

superbes pages de l’ASH sont de retour pour relever un magnifique défi ! Ils sont accompagnés de 

joueurs d’expérience du BCVF.  

Après avoir joué et gagné une première rencontre 30 – 100 face à 

Sierentz en Coupe du Crédit Mutuel, les joueurs de Guillaume 

Gutzwiller viennent de remporter leur premier match en 

championnat face à Mulhouse Pfastatt 5, 78 – 35, devant un public 

venu nombreux les encourager. De bon augure pour la suite de la 

saison ! N’hésitez pas à venir découvrir cette belle équipe, nul doute 

que vous passerez un très bon moment !  

 

Calendrier SM1 

 

 



LES JEUNES 

 

De nombreuses équipes ont repris l’entraînement au mois d’août et ont déjà joué des matchs amicaux 

ou officiels.  

U18F – Les joueuses du tandem Kevin Iasuozzi / Yves Muller ont notamment rencontré leurs 

homologues de Freiburg en match amical. Rencontre suivie d’un repas partagé avec l’équipe adverse. 

Vivement le championnat ! 

                      
 

U13F1 – Engagées au plus haut niveau départemental, les joueuses d’Isabelle Muller ont commencé 

leur préparation en remportant le tournoi de Carspach (victoire contre BNS et Carspach). Une joueuse 

de l’équipe, Eloane, remporte le concours de tirs parmi toutes les joueuses des 3 équipes engagées. 

Bravo !  

   

U13F2 – Les joueuses de Pauline Petitgenet ont remporté leur match amical contre Altkirch, à 

Heimersdorf, en montrant de très belles choses ! De bon augure pour la suite de la saison.  

                                                 



U17M – Les joueurs d’Yves Muller, après s’être préparés et avoir gagné notamment contre 

Kingersheim, ont déjà joué leur première rencontre et ont superbement remporté les points de la 

victoire. Bravo ! 

  
 

U15M – Belle préparation pour les U15M de Michaël Burger qui accèdent à la finale du tournoi de 

Wittenheim. Les joueurs sont impatients de reprendre le championnat ! 

               

 

U11M – Les joueurs de Valentin Schweitzer ont remporté leur match amical à Heimersdorf face à 

Altkirch et attendent la reprise des recontres officielles.    

  

Nous continuerons à vous présenter les 23 équipes engagées pendant toute la saison.  

 

Belle saison à toutes les équipes ! 



Vous trouverez ci-après les calendriers à domicile de nos équipes engagées en 1ère phase,  

n’hésitez pas à aller les encourager ! 

Sous réserve de modification 

 

SEPTEMBRE - OCTOBRE  

Division Equipe 1 Equipe 2 
Date de 

rencontre 
Heure Salle 

DXU9 JAB 2 AS ATTENSCHWILLER 30/09/2023 14:00 FERRETTE 

DXU9 JAB 3 BASKET CLUB HEGENHEIM 30/09/2023 14:00 HEIMERSDORF 

DMU15 JAB1 CSSL SAUSHEIM - 2 30/09/2023 15:15 HEIMERSDORF 

DMU11 JAB1 IE - CTC THUR DOLLER BASKET CLUB - 1 30/09/2023 16:30 HEIMERSDORF 

DFU11 JAB1 BASKET CLUB RUMERSHEIM 30/09/2023 18:00 FERRETTE 

DMU11 JAB 2 MULHOUSE PFASTATT - 4 30/09/2023 18:00 HEIMERSDORF 

PRF JAB1 BC ST GEORGES CARSPACH 30/09/2023 20:00 FERRETTE 

DMU13 JAB 2 BASKET-CLUB 3 PAYS - 2 01/10/2023 14:00 FERRETTE 

DMU13 JAB1 ASC SAINT ROMAIN REININGUE 01/10/2023 16:00 FERRETTE 

DM4 JAB 2 BASKET CLUB ILLZACH 01/10/2023 16:00 HEIMERSDORF 

DFU13 JAB 2 AS ATTENSCHWILLER 07/10/2023 15:00 HEIMERSDORF 

DFU18 JAB1 FCSL EGUISHEIM - 1 07/10/2023 18:00 HEIMERSDORF 

CMM-S 

1/8 JAB1 CSSM ALTKIRCH 07/10/2023 20:30 FERRETTE 

CMM-S 

1/8 JAB 2 AS ATTENSCHWILLER 07/10/2023 20:30 HEIMERSDORF 

DMU15 JAB 2 IE - CTC THUR DOLLER - 3 14/10/2023 14:00 HEIMERSDORF 

PT1-U7-F JAB 2 BASKET-CLUB 3 PAYS 14/10/2023 14:20 FERRETTE 

PT1-U7-F JAB1 IE - CTC JURA ALSACIEN BASKET - 2 14/10/2023 15:20 FERRETTE 

DMU13 JAB 2 CSSL SAUSHEIM - 3 14/10/2023 15:30 FERRETTE 

DMU17-2 JAB BLOTZHEIM REGIO BASKET CLUB 14/10/2023 15:30 HEIMERSDORF 

DMU13 JAB1 ASCA WITTELSHEIM 14/10/2023 17:00 FERRETTE 

DFU13 JAB1 ASC STE AFRE RIEDISHEIM 14/10/2023 18:00 HEIMERSDORF 

DMU15 JAB1 GUEBWILLER AS SAINT LEGER  - 1 14/10/2023 18:30 FERRETTE 

DM3 JAB1 CSSL SAUSHEIM - 2 14/10/2023 20:30 FERRETTE 

DXU9 JAB1 CS SAINT AUGUSTIN RIMBACH 15/10/2023 14:30 HEIMERSDORF 

DXU9 JAB 2 BASKET-CLUB 3 PAYS - 2 21/10/2023 15:30 FERRETTE 

DXU9 JAB1 MULHOUSE PFASTATT - 1 21/10/2023 16:00 HEIMERSDORF 

DMU11 JAB 2 BASKET-CLUB 3 PAYS - 2 21/10/2023 17:00 FERRETTE 

DMU11 JAB1 ASC STE AFRE RIEDISHEIM - 1 21/10/2023 18:30 FERRETTE 

DFU11 JAB 2 PANTHERES MULHOUSE  - 2 21/10/2023 18:30 HEIMERSDORF 

DM4 JAB 2 ASC STE AFRE RIEDISHEIM - 4 21/10/2023 20:00 HEIMERSDORF 

PRF JAB1 BERRWILLER/STAFFELFELDEN BC - 3 21/10/2023 20:30 FERRETTE 

 

Légende 

M = Masculins / F = Féminines 

U = moins de (exemple : DXU9 = moins de 9 ans ;  DMU11 = moins de 11 ans masculins) 

 

CMM = Coupe du Crédit Mutuel – Masculins 

PRF = Seniors Féminines 

PT – U7 = Plateau U7 

  



 

NOVEMBRE  

DFU11 JAB 2 IE - CTC BASKET NORD SUNDGAU  - 2 04/11/2023 16:00 HEIMERSDORF 

DFU18 JAB1 ASC STE AFRE RIEDISHEIM - 2 04/11/2023 18:00 HEIMERSDORF 

DM3 JAB1 CSC RUSTENHART - 2 11/11/2023 20:00 FERRETTE 

DF2 JAB 2 UNION SPORTIVE FLAXLANDEN 11/11/2023 20:00 HEIMERSDORF 

DM4 JAB 3 CSSL RIXHEIM - 4 12/11/2023 15:30 FERRETTE 

DM3 JAB1 BASKET CLUB SIERENTZ - 1 17/11/2023 20:30 FERRETTE 

DMU13 JAB1 IE - CTC de l'ILL 18/11/2023 14:00 FERRETTE 

PT2-U7-F JAB 2 BASKET-CLUB 3 PAYS 18/11/2023 14:20 FERRETTE 

PT2-U7-F JAB1 IE - CTC JURA ALSACIEN BASKET - 2 18/11/2023 15:20 FERRETTE 

DFU18 JAB1 USC FRIBOURG 18/11/2023 16:00 HEIMERSDORF 

DM4 JAB 2 RICHWILLER UNION SPORTIVE  - 2 18/11/2023 18:00 FERRETTE 

DFU13 JAB1 BC ST GEORGES CARSPACH 18/11/2023 18:00 HEIMERSDORF 

PRF JAB1 CSSL RIXHEIM 18/11/2023 20:00 FERRETTE 

DMU17-2 JAB BASKET CLUB SIERENTZ 19/11/2023 15:00 HEIMERSDORF 

DXU9 JAB1 CSSM ALTKIRCH - 1 25/11/2023 14:00 FERRETTE 

DFU11 JAB 2 AS ATTENSCHWILLER 25/11/2023 14:30 HEIMERSDORF 

DMU11 JAB 2 AS DE CHALAMPE - 1 25/11/2023 15:30 FERRETTE 

DMU15 JAB 2 CSSL RIXHEIM - 2 25/11/2023 16:30 FERRETTE 

DMU11 JAB1 AS ATTENSCHWILLER 25/11/2023 17:00 FERRETTE 

 

DECEMBRE 

DXU9 JAB 3 BASKET-CLUB 3 PAYS - 3 02/12/2023 14:00 FERRETTE 

DXU9 JAB 2 BC ST GEORGES CARSPACH - 1 02/12/2023 14:00 HEIMERSDORF 

DFU11 JAB1 USC FRIBOURG 02/12/2023 15:30 FERRETTE 

DMU15 JAB 2 MULHOUSE PFASTATT  - 4 02/12/2023 15:30 HEIMERSDORF 

DMU13 JAB 2 MULHOUSE PFASTATT  - 3 02/12/2023 17:00 FERRETTE 

DMU15 JAB1 CSC RUSTENHART 02/12/2023 17:00 HEIMERSDORF 

DF2 JAB 2 IE - CTC de l'ILL - 3 02/12/2023 18:30 FERRETTE 

PRF JAB1 BC DE HIRTZFELDEN 02/12/2023 20:30 FERRETTE 

DFU13 JAB 2 ALTKIRCH-ZILLISHEIM 03/12/2023 15:00 HEIMERSDORF 

DM3 JAB1 IE - CTC BASKET NORD SUNDGAU  - 5 09/12/2023 20:00 HEIMERSDORF 

DXU9 JAB 2 CSSM ALTKIRCH - 2 16/12/2023 14:00 FERRETTE 

DXU9 JAB1 ASC STE AFRE RIEDISHEIM 16/12/2023 14:00 HEIMERSDORF 

DMU15 JAB1 COLMAR BASKET - 2 16/12/2023 15:30 FERRETTE 

DMU15 JAB 2 AS DE CHALAMPE - 2 16/12/2023 15:30 HEIMERSDORF 

DFU11 JAB1 IE - CTC BASKET NORD SUNDGAU  - 1 16/12/2023 17:00 HEIMERSDORF 

DXU9 JAB 3 BLOTZHEIM REGIO BASKET CLUB - 2 16/12/2023 17:30 FERRETTE 

DMU11 JAB1 IE - CTC de l'ILL - 1 16/12/2023 18:45 FERRETTE 

PRF JAB1 RICHWILLER UNION SPORTIVE  16/12/2023 20:00 HEIMERSDORF 

DM4 JAB 3 IE - CTC THUR DOLLER BASKET CLUB - 4 17/12/2023 10:30 HEIMERSDORF 

DFU11 JAB 2 BLOTZHEIM REGIO BASKET CLUB 17/12/2023 14:00 FERRETTE 

CPE_U13M_1/8 JAB ASL DESSENHEIM 17/12/2023 14:30 FERRETTE 

DMU17-2 JAB IE - CTC THUR DOLLER BASKET CLUB - 2 17/12/2023 15:00 FERRETTE 

DFU13 JAB1 IE - CTC de l'ILL - 2 17/12/2023 15:30 HEIMERSDORF 

CPE_U15M_1/8 JAB IE - CTC BAZ - ECKBOLSHEIM BB 17/12/2023 16:00 FERRETTE 

DF2 JAB 2 IE - CTC BASKET NORD SUNDGAU  - 4 17/12/2023 17:00 HEIMERSDORF 

  



FORUM DES ASSOCIATIONS 

 

 

Notre club et CTC ont participé au Forum des 

Associations à Hirsingue, organisé par la Communauté 

de Communes du Sundgau, le lieu pour rencontrer les 

associations qui font vivre notre territoire.  

 

Les objectifs étaient de faire connaitre notre structure 

et de proposer aux participants de rejoindre nos rangs. 

Objectifs atteints.  

Nos bénévoles ont tenu un stand et animé la journée 

en proposant des ateliers basket, des concours et une 

tombola.  

 

 

 

VOUS SOUHAITEZ COMMENCER OU REPRENDRE LE BASKET ?  

BIENVENUE CHEZ NOUS !  

 

Nous accueillons tous les joueurs et joueuses qui souhaitent pratiquer le basket, en loisir ou 

compétition, à partir de 4 ans. N’hésitez pas à venir tester l’activité 

 

 ! 



AMICALE DES DONNEURS DE SANG BENEVOLES DE HEIMERSDO RF 

 
Nous entrons maintenant dans une saison automnale qui va s'étirer jusqu’à la fin de cette année et 
le début de l’hiver, nouvelle période critique pour l’assurance de pouvoir compter sur de réserves 
de sang suffisantes à l’approche des fêtes de fin d’année et des mois qui verront le retour des 
épidémies saisonnières. Nous devons prouver que nous sommes capables de relever le défi être 
nombreux à cette collecte automnale.   
                                                             
L’EFS nous sollicite, donc nous vous invitons au          

DON du SANG 
LE VENDREDI 13 OCTOBRE 2023 

de 16h30 à 19h30 

au COSEC (rue de l’Ill) 
de HIRSINGUE 

 
Pour tout renseignement, le contact sera : 

Marc BETSCHA (rue des Abeilles à HEIMERSDORF) 
au 03 89 07 15 18  

 
Cette collecte sera la quatrième et dernière collecte de l'année 2023 organisée par une amicale de 
notre regroupement et deuxième à Hirsingue.                                                                                                                             
L'organisation incombera à nos collègues voisins de l’amicale de Hirsingue.                                                                                                                                                                    
Et comme toujours, ils essayeront de vous accueillir de la manière la plus conviviale possible et 
pour ce mois d’octobre, elle aura lieu logiquement au COSEC, rue de l’Ill (près du collège)                                         
à Hirsingue. Une collation vous sera servie à l’issue du don. 
 

Votre pièce d'identité désormais demandée pour votre don de sang ! 
 

APPEL URGENT !!! 

 
Je souhaite retrouver un résultat plus conforme à nos résultats d'autrefois. Essayons de montrer à 
l'avenir que nous n'avons pas perdu le sens de la solidarité envers les malades qui ont besoin du 
sang qui est donné gratuitement par des personnes en bonne santé. Nous y arrivions encore il y a 
quelques années et ce n'est plus le cas depuis plusieurs collectes. Il est urgent de réagir ! 



N'oublions pas que nous-même, nos proches peuvent être touchés et à avoir besoin de recevoir du 
sang pour sortir d’un problème de santé. 
Les malades, malgré l’actualité, sont toujours là dans les hôpitaux où les médecins s’efforcent de 
soigner toutes ces maladies présentes. Ce sont des malades le plus souvent en situation d’urgence 
qui ont besoin de sang.         
Il faut absolument que nous soyons les plus nombreux possible, à cette collecte du 13 OCTOBRE 
2023, comme à toutes les collectes de sang.  
Et rappelez-vous que quelque part sur un lit d’hôpital, une femme, un homme, un enfant attend ce 
geste pour avoir une chance de guérison voire de survie.   
 
AUX JEUNES !!! 
En général et lors de chaque collecte que nous organisons, des premiers dons sont 
normalement enregistrés dans notre regroupement (4 premiers dons le 21 juillet). 
 Ces personnes ont eu le courage de franchir ce pas et ils sont un exemple à suivre et à 
encourager ! 
Vous venez d’avoir 18 ans, donc vous pouvez donner du sang. Ce geste n’est pas difficile, alors 
n’ayez pas peur et venez nous rejoindre. 

Vous êtes notre avenir et notre relève. Nous avons besoin de vous. 
 
 

Retour sur la collecte de sang du 21 juillet 2023 
La date qui nous était proposée était une période normale au cœur de la saison estivale qui pouvait 
nous laisser espérer un bon résultat pour cette collecte de sang et pourtant la foule n'était pas au 
rendez-vous. Le chiffre de donneurs que nous attendions était bien en dessous de ce que nous avions 
d'habitude (38 donneurs et 4 donneurs ont fait leur premier don). Même si, de mon point de vue, 
c’est un nombre décevant, nous devons le considérer comme important puisqu’il servira à soigner 
des malades hospitalisés. Nous pouvons et devons faire mieux. 

Nous comptons sur vous  ! 
Avec Jean LOGETTE et Marc BETSCHA, présidents des amicales de Hirsingue et de Heimersdorf, 
je me joins au Dr FORNY, responsable des collectes à l’E.F.S. et le comité de l’amicale pour 
remercier encore très sincèrement, au nom des malades qui bénéficieront de ce sang, tous les 
donneurs qui se sont déplacés pour cette collecte de sang. 
 

UN GRAND MERCI A TOUS !           
 

10 000 dons sont nécessaires chaque jour pour répondre aux besoins des 
malades 

Faites un geste de solidarité et donnez votre sang ! (source EFS) 

 

A bientôt et rendez-vous au 13 OCTOBRE 2023 à Hirsingue 

René BRAND pour L'AMICALE DES DONNEURS DE SANG DE HEIMERSDORF 



 
Comment bien préparer son potager en 

permaculture dès cet automne ? 
 

La permaculture est un type de culture qui permet d e préserver le sol tout 
en ayant une forte productivité. Comment est-possib le et comment la 

pratiquer ? Éléments de réponse dans ce nouvel arti cle 
 

 
Bien que l'été soit encore plus ou moins 

présent sur la France, si vous souhaitez 

commencer un potager pour l'année 

prochaine, cela se prépare maintenant. 

En effet, il ne suffit pas de donne un 

"simple" coup de bêche 

au printemps puis de mettre les semis ou 

plants en place. La permaculture va vous 

permettre de cultiver tout en respectant 

au maximum le sol et la vie qu'il contient. 

 
 
Bêcher ou non ? Au début de l'automne, c'est donc la période de préparation de votre 

terrain. Pour se faire, munissez-vous d'un râteau à feuilles, d'une fourche et d'un râteau. Le 

premier outil va vous permettre de ramasser les feuilles qui tombent de vos arbres. Vous 

pouvez en ramasser une partie mais n'oubliez pas que ce manteau de feuilles au pied des arbres 

est utile pour ces plantes. Ramassez ces feuilles ramassées à l'aide du râteau dédié puis, 

mettez-les à l'emplacement que vous souhaitez garder en potager l'an prochaine (avec un 

râteau classique). Laissez une bonne épaisseur au sol avec au strict minimum 5cm de 

feuilles. L'idéal serait d'avoir une couche de 10cm de feuilles mortes. 

Couvrir le sol en été mais aussi pendant la saison froide est bénéfique pour les sols. L'intérêt 

est qu'avec ces feuilles, les êtres vivants présents dans le sol vont venir progressivement 

"manger" ce tapis de feuilles. Il en résultera un sol plus riche au printemps et aussi plus souple. 

La bêche ne devrait donc pas être utilisée ! Tout au plus, le passage en surface d'un coup de 

grelinette peut être nécessaire, limitant l'impact sur le sol mais en l’aérant. 

Vous pouvez également ajouter de la paille ou bien encore des coupes de tontes avec vos 

feuilles. Cela viendra augmenter l'épaisseur et améliorer encore plus votre qualité du sol. Si 

vous avez du fumier frais à disposition, vous pouvez aussi en mettre mais si possible en 

l'enfuissent légèrement. 

 

Quel entretien ?  Cela peut sembler assez "lourd" à réaliser lorsque l'on doit ajouter 

plusieurs couches de feuilles, paille voire fumier. Pour autant, plus votre zone de culture à venir 

sera riche de ces éléments, moins vous aurez à travailler le sol au retour des beaux jours ! En 

effet, durant toute la saison froide, vers de terre et autres viendront effectuer le travail pour 

vous. De plus, vous aurez un sol plus riche qui, pour certains d'entre vous, ne sera plus à bêcher 

au printemps. Prévoyez tout de même de la paille pour le printemps prochain qui permettra de 

garder ce sol tout en l'alimentant mais aussi pour venir protéger les semis et plantations que 

vous effectuerez. 

 

 

Mon environnement 

 



 

La préparation d'un bon sol dès cet automne vous permettra d'avoir un joli potager. L'ajout de fleurs 

sera lui aussi bénéfique au printemps. 

L'un des autres gros avantages de préparer le sol de cette façon, c'est qu'il va mieux garder 

l'humidité durant la période estivale suivante. Et pour cause, le travail des organismes présents 

dans le sol vont bien structurer ce dernier. Une meilleure absorption des précipitations hivernale 

sera alors présente. Le paillage que vous maintiendrez aux premiers beaux jours va permettre de 

garder toute cette eau. Vos plants souffriront bien moins de épisodes de chaleur et sécheresse. 

  

N'oubliez pas de réserver des zones qui ne seront pas tondues afin de laisser la biodiversité 

s'épanouir. Cela sera aussi bénéfique pour votre potager qui verra sur la durée, un équilibre entre 

"nuisibles", "ravageurs" et insectes bénéfiques (on pensera notamment aux différents pollinisateurs 

dont les abeilles). Il est aussi envisageable de semer des fleurs pour accroître l'équilibre au jardin. 

 

 

 

La migration des oiseaux 

Chaque année, certains oiseaux ont besoin de 

changer de territoire en hiver. 

Les journées devenant plus courtes et plus fraiches 

en automne, plus froide en hiver, la nourriture sera 

rare pour certaines espèces, surtout pour celles se 

nourrissant d’insectes. D’autres aussi, auront du mal 

à trouver de quoi satisfaire leurs besoins 

alimentaires, notamment les Cigognes blanches 

(Ciconia ciconia) qui apprécient les petits animaux 

(mollusques, rongeurs et grenouilles).  

Ces dernières se rassemblent au début du mois de septembre, par dizaines, voire centaines, dans les 

champs avant de prendre leur envol vers l’Afrique. Elles vont passer l’hiver du Sénégal au Cameroun 

et ne reviendront qu’au printemps prochain à partir de mars. Ces grands oiseaux volent en groupe 

pour effectuer des longues distances. Leur trajectoire est bien précise. Elles éviteront de survoler la 

mer, du fait qu’elles utilisent les courants thermiques 

ascendants qui leur permettent de voyager sans effort. Ces 

courants chauds se forment au sol. Les Cigognes venant de 

l’Europe de l’Ouest traverseront notre pays, puis l’Espagne, 

pour enfin gagner l’Afrique par le détroit de Gibraltar. Pour 

celles venant de l’Europe de l’Est, le passage vers leurs 

destinations hivernales se fera par le Bosphore. 

         

 

 

 

 

Article proposé par Danielle MESSMER SPECKLIN, texte et photo de Florian Pasiecznik 13/09/2023 

 

 

Article et photos Christian DIEBOLT, 

membre de la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) 

 



 

SCHUAL UND SCHUALER EM DORF 

 

Qui a eu ce�e idée folle un jour d’inventer l’école… 

Eh non ce n’est pas Charlemagne qui a inventé l’école. Celle -ci existait 

déjà dans des temps très reculés de l’An�quité. Les 1ères traces ont été 

découvertes dans l’Egypte des Pharaons et en Inde. Plus tard, l’école 

arrive chez les Romains, réservée aux enfants des familles les plus 

opulentes. 

Charlemagne a cependant joué un rôle dans le système éduca�f français : lui qui souhaitait 

que tous les enfants puissent accéder à l’enseignement, a démocra�sé l’école dans l’Europe 

de l’Ouest. 

Après Charlemagne, il a fallu a-endre un millénaire pour que l’école évolue et prenne la forme 

que nous lui connaissons. 

 

En 1881-82, les lois Jules FERRY rendent l’école gratuite, obligatoire et laïque. 

En Alsace-Lorraine, (qui après la guerre de 1870 faisait par�e du Reichsland), l’obliga�on 

scolaire date d’une ordonnance allemande du 18 avril 1871 (soit 10 ans avant la loi Ferry). 

 

Après la Seconde Guerre mondiale, l’enseignement secondaire devient à son tour gratuit et, 

en 1959, obligatoire jusqu’à 16 ans. 

 

 

En ce qui concerne plus précisément l’ECOLE COMMUNALE de la Paroisse de Hirsingue dont 

faisait par�e Heimersdorf, on a découvert dans les registres paroissiaux d’avant 1618 que 

l’instruc�on primaire des garçons non nobles était confiée à un ins�tuteur (appelé 

Ludimoderator ou Ludimagister), assisté d’un ou plusieurs moniteurs. Certains enfants de 

Heimersdorf avaient aussi le privilège d’assister aux leçons dispensées par le chapelain aux 

enfants du baron au village même. 

 

Dès 1793, le maire François Joseph MUNCH a engagé un ins�tuteur. Au début, celui-ci ne 

percevait qu’une faible rétribu�on. Les parents aisés lui donnaient des avantages en nature. 

L’école ne fonc�onnait alors que durant la moi�é de l’année, les paysans préférant garder leurs 

enfants pour les travaux des champs l’autre par�e de l’année.  

 

L’école était installée dans une maison par�culière et seuls les garçons profitaient de 

l’instruc�on. Les filles n’allaient pas à l’école, cela était jugé préjudiciable à l’autorité du futur 

mari. 

En 1798, seuls 5 enfants de familles pauvres fréquentaient l’école.  

 

En 1807, le Conseil Municipal a pris en charge l’intégralité du traitement de l’ins�tuteur, 

rendant ainsi l’instruc�on gratuite pour tous les enfants du village. Le nombre d’élèves a 

sensiblement augmenté même si beaucoup de parents n’envoyaient pas leurs enfants à l’école, 

celle-ci n’étant pas encore obligatoire. Ce-e plus grande fréquenta�on a nécessité la 

construc�on d’une nouvelle salle de classe ouverte avant l’hiver 1834-1835. 

Notre histoire 

 



En janvier 1845, le projet pour la construc�on d’une école des filles a été accepté. 

A par�r de 1860, les femmes ont elles aussi eu le droit d’enseigner certaines ma�ères, mais 

elles devaient être célibataires. 

 

Jusqu’en 1967, garçons et filles suivaient les cours séparément dans 2 bâ�ments. 

 

                           

     La mairie et l’ancienne école des garçons.                                  L’ancienne école des filles.

  

 

En 1966, deux maisons alsaciennes ont été démolies pour perme-re la construc�on d’un 

nouveau bâ�ment face à l’église, à l’angle des rues Principale et de Bisel. Ce-e nouvelle école 

comprenait alors 2 salles de classe, un bloc sanitaire, un préau et un logement de fonc�on. 

 

 

                                                                                    

 

Après l’essor démographique des années 1980, la capacité d’accueil de ce bâ�ment a été 

augmentée (un étage a été ajouté). 

 

Dans notre prochaine édi�on, nous évoquerons l’école d’autrefois et le personnel 

enseignant, ce qui ne manquera pas de vous rappeler quelques souvenirs. 

 

Ar�cle rédigé par Marie Claire Sahm née Jelsch 

et Béatrice Bucher née Schueller, toutes les deux 

originaires de Heimersdorf et anciennes voisines, 

nostalgiques de leur village natal. 

 

 



Communauté de paroisses « Cœur du Sundgau »  

Messes et célébrations de Novembre à Février 2024 

 

Samedi 4 novembre 18h Feldbach  

Dimanche 5 novembre 10h Bettendorf   

Samedi 11 novembre 18h Heimersdorf  

Dimanche 12 novembre 9h30 Grentzingen  
17h30 Hirsingue (Chapelle) 

Fête Patronale St Martin 

Samedi 18 novembre 18h Ruederbach  

Dimanche 19 novembre 10h Grentzingen  Fête Ste Cécile 

Samedi 25 novembre 18h Hirtzbach  

Dimanche 26 novembre 10h Riespach 
17h30 Hirsingue (Chapelle) 

 Fête du Christ Roi 

Samedi 2 décembre 18h Bettendorf  

Dimanche 3 décembre 10h Grentzingen  1er dimanche de l’Avent 

Pompiers Sainte Barbe 

Samedi 9 décembre 18h Heimersdorf Fête de Sainte Odile 

Dimanche 10 décembre 10h Ruederbach  
17h30 Hirsingue (Chapelle) 

 

Samedi 16 décembre 18h Riespach  

Dimanche 17 décembre 10h Hirtzbach   

Samedi 23 décembre 18h Feldbach  

Dimanche 24 décembre 17h Heimersdorf 
23h Ruederbach 

 

Veillée de Noël 

Lundi 25 décembre 10h Grentzingen  
10h Heimersdorf 

Noël 

Samedi 30 décembre 18h Riespach   

Dimanche 31 décembre  10h Bettendorf  

Samedi 6 janvier 18h Hirtzbach  

Dimanche 7 janvier 10h Ruederbach  Epiphanie 

Samedi 13 janvier  18h Bettendorf  

Dimanche 14 janvier 10h Heimersdorf 
17h30 Hirsingue (Chapelle) 

 

Samedi 21 janvier  18h Grentzingen  

Dimanche 22 janvier  10h Feldbach  

Samedi 27 janvier  18h Bettendorf  

Dimanche 28 janvier  10h Hirtzbach 
17h30 Hirsingue (Chapelle) 

 

Samedi 3 février  18h Heimersdorf  

Dimanche 4 février  10h Ruederbach  

 

 

Contacts : 

 

• Père Vincent Fréchin : 06.80.08.77.30 

• Presbytère : 03.89.40.51.62 

• Personne relais de Heimersdorf : Mme Nicole Muller                                                           

 

Toutes les informations sur le site : www.coeur-du-sundgau.fr 



Informations pratiques 

MAIRIE  
2, rue de Ruederbach 

68560 HEIMERSDORF 

Tél. 03 89 40 51 51 

heimersdorf.mairie@wanadoo.fr 
 
Site internet : www.heimersdorf.fr 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Ecole élémentaire Les Abeilles : 03 89 07 14 80 
 

Trésorerie d’Altkirch : 03 89 40 01 97 
 

Conciliateur de justice du tribunal judiciaire de Mulhouse 
Permanences à Hirsingue 
les 1ers et 3èmes jeudis du mois à la Mairie 
de 8h30 à 11h30 (tél 03 89 40 50 13) 
Prendre rendez-vous sur www.justice.fr 
 

Communauté de Communes Sundgau 

Quartier Plessier Avenue du 8e régiment de Hussards 
BP 19 – 68131 ALTKIRCH Cedex 
Tél 03 89 08 36 20  
Tri et déchets : 03 89 08 36 24  bien-trier@cc-sundgau.fr 
Eau (dysfonctionnement du réseau d’eau ou fuite) : 03 89 25 83 21 canalisations@cc-sundgau.fr 
Questions Urbanisme : 03 89 40 24 24 ads@cc-sundgau.fr 
Enfance et Jeunesse : 03.89.25.53.86 enfance@cc-sundgau.fr 
 

Collecte des déchets 

Ordures ménagères  
 

Octobre 

Lundis 2, 16 et 30 

Novembre 

Lundis 13 et 27 

Décembre 

Lundi 11 et 

Samedi 23  
 

Cartons/papiers  
 

Octobre 

Lundis 9 et 23 

Novembre 

Lundis 6 et 20  

Décembre 

Lundis 4 et 18 

Samedi 30 
 

Biodéchets 

 

Tous les 

lundis 

matins 

 

 

Déchèteries intercommunales : 

Accès au 3 déchèteries : Altkirch, Waldighoffen, Illfurth 

 

 

 

 
 
 
 

HORAIRES DECHETERIES 

À compter du 2 janvier 2023, les horaires 
d’accès dans les déchèteries changent et 
sont les suivants : 
du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 
13h30 à 17h, fermé le mardi à Illfurth ; 
le samedi de 9h à 18h en continu. 
 

Ouverture du secrétariat : 

 Lundi :  9h à 11h30 
 Mardi : 16h à 18h 
 Jeudi :  9h à 11h30 

Permanence du Maire sur rendez-vous. 
 

URGENCES 

Samu 15 
Pompiers 18 
Police Secours 17 
Appel d’urgence européen 112 
 

Gendarmerie d’Altkirch 03 89 88 55 55 
Brigade Verte 03 89 74 84 04  
 

 

 
Permanence Ligue contre le Cancer 

Depuis le 6 octobre 2022, la Communauté de Communes a ouvert une permanence de la Ligue contre le Cancer  
du Haut-Rhin, tous les jeudis de 9h à 12h30 au pôle médico-social Les Tilleuls, 1 ruelle des Tilleuls à Altkirch. 

Pour toutes informations, veuillez prendre contact avec Madame Véronique PATAT au 06 80 35 23 37 ou 
veronique.patat@ligue-cancer.net 

 

Le guichet France Services à Ferrette vous accueille 

Besoin d’aide pour vos démarches administratives et numériques du quotidien ? 
Horaires d’ouverture : 

Lundi : 8h- 12h et 13h-16h Mardi : 9h-12h et 14h-17h 

Mercredi : 8h-12h  Jeudi : 9h-12h  Vendredi : 13h-17h 

 

L’espace Robelin est situé au 5 rue du Colonel Robelin à Ferrette 

Vous pouvez joindre le guichet France Services au 03.67.24.68.04 ou par courriel ferrette@france-services.gouv.fr 
 


